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LES BONS REFLEXES EN CAS DE DECOUVERTE 

 

QUE FAIRE EN CAS DE DECOUVERTE SUR LE RIVAGE ? 

Signaler immédiatement la découverte de l’engin suspect en prévenant : 

Le CROSS MED (04 94 61 16 16 – ou le 196 – VHF canal 16), les sémaphores ou capitaineries 

les plus proches. Ces derniers relayeront l’information au Centre Opérationnel de la Marine à 

Toulon (COM Toulon) puis vous mettront en relation avec le chef de mission du groupe des 

plongeurs démineurs. Ces deux derniers interlocuteurs restent joignables 365 par an, 24h/24h. 

 

Quelles règles de sécurité respecter ? 

- Toujours considérer l’engin comme dangereux ; 

- Ne pas manipuler ; 

- Ne pas donner de choc sur l’engin ; 

- Si possible faire un balisage à proximité de l’engin ; 

- Si possible prendre des photos avec un objet à côté pour donner l’échelle ; 

- Prendre un point GPS. 

 

QUE FAIRE EN CAS DE DECOUVERTE EN BATEAU OU EN PLONGEE ? 

Signaler immédiatement la découverte de l’engin suspect en prévenant : 

Le CROSS MED (04 94 61 16 16 - ou le 196 – VHF canal 16), les sémaphores ou capitaineries les 

plus proches. Ces derniers relayeront l’information au centre Opérationnel de la Marine de Toulon 

(COM Toulon) puis vous mettront en relation avec le chef de mission du groupe des plongeurs 

démineurs. Ces deux interlocuteurs restent joignables 365 jours par an, 24H/24H. 

 

En plus des règles de sécurité énoncées ci-dessus, vous devez : 

Découverte constatée sur un bateau, si la munition est à bord (dans les filets) : 

- Vous tenir éloigné des autres navires ; 

- Ne pas vous rapprocher du rivage ; 

- Ne pas pénétrer dans un port, 

Découverte constatée lors d’une plongée : 

- Si l’engin est immergé : relever les coordonnées géographiques du point d’immersion et baliser 

en surface, 

- Ne pas remonter l’engin en surface. 

Le groupe des Plongeurs Démineurs de la Méditerranée (GPD Med) est responsable de la 

neutralisation des engins explosifs découverts en mer et sur le rivage, de la frontière Espagnole à 

la frontière Italienne, et sur les côtes Corses. 
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LE GROUPE DES PLONGEURS DEMINEURS  

DE LA MARINE NATIONALE EN MEDITERRANEE (GPD) 
 

 

Depuis 1955, les 3 Groupes de Plongeurs Démineurs de la marine nationale (GPD), basés à 

Toulon, Brest et Cherbourg interviennent sur le littoral français, de la limite de laisse de haute mer 

jusqu’à une profondeur de 80 m. Ils appartiennent à la Force d’Action Navale. Les plongeurs sont 

qualifiés NEDEX (neutralisation et destruction d’engins explosifs) pour tous types d’intervention 

atmosphériques et subaquatiques, et prennent part aux opérations sur les théâtres extérieurs 

avec les équipes NEDEX interarmées. Ils accomplissent des missions de projection de force : ils 

assurent ainsi le déminage des chenaux d’assaut en avance de phase des opérations amphibies 

et interviennent sur toute mine inconnue pour en effectuer le démantèlement et le recueil de 

renseignements. Dans le cadre des missions nationales de protection et de l’action de l’Etat en 

mer, ils assurent notamment l’intervention sur munitions historiques et conventionnelles sur le  

rivage avec un volume moyen de 15 tonnes par an. Ils offrent également une capacité GRIP 

(groupe d’intervention plongeurs) pour les interventions sur bombes artisanales à bord des 

bâtiments de la marine nationale et de tout bâtiment transitant dans les eaux territoriales. Ils font 

aussi partie de la capacité d’action de vive force dans le cadre du dépiégeage d’assaut (lutte 

contre le terrorisme maritime). 

Le Groupe de Plongeurs Démineurs de la Méditerranée est plus particulièrement spécialisé dans 

le déminage des chenaux d’assaut et les travaux sous-marins de haute technicité. 

 

LE GROUPE DES PLONGEURS DEMINEURS DE LA MEDITERRANEE EN QUELQUES 

CHIFFRES 

 35 plongeurs démineurs, 

 6 mécaniciens et électriciens en soutien des opérations, 

 3 personnels de santé, 

 1 infrastructure terrestre pour la planification des missions et le stockage du matériel, 

 1 bâtiment base pour plongeurs démineurs (Le Pluton) pour les opérations de plongée 

hauturières avec un caisson hyperbare multiplaces, 

 2 vedettes d’intervention avec caisson hyperbare multiplaces embarqué, 

 11 embarcations pneumatiques, 

 Des moyens de recherches (drones sous-marins1, sonars remorqués et sonars portatifs), 

 2 véhicules d’intervention spécialement aménagés pour le déminage et le dépiégeage. 

                                                           
1
 Livraison mai 2014 
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DES EXPERTS DU DEMINAGE ET DES TRAVAUX SOUS-MARINS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE TYPE D’EQUIPEMENT UTILISE 

  

  

  

 

 

 

 
LES MOYENS D’INTERVENTION 

Si les moyens nautiques restent les plate-formes d’intervention privilégiées, ils sont également 

amenés à se déployer par voie routière et par voie aérienne. 

 

 

Les plongeurs démineurs emploient différents 

équipements de plongée, du « recycleur » 

amagnétique et silencieux pour intervenir sur les 

mines, au narguilé « pieds lourds » pour effectuer 

des travaux sous-marins.  

 
 

 

Les plongeurs démineurs traitent des munitions 

conventionnelles (mines, bombes, obus..) comme 

des engins explosifs improvisés (colis piégés), en 

milieu terrestre et aquatique. Dans le cadre des 

missions de service public et du maintien en 

condition opérationnelle des bâtiments de la 

marine nationale, ils mènent des missions 

d’expertise, d’évaluation et d’interventions sous-

marines. Ils disposent pour cela d’une panoplie 

d’outils sous-marins complète : appareils 

photo/vidéo, ensembles à souder, systèmes   

d’oxydécoupage, disqueuses, moyens de 

renflouage. 

 
 
 



 

 

 

9 

LES CHASSEURS DE MINES TRIPARTITES 
 

 

Une des missions de la Marine est de préserver la liberté des mers. Or les mines représentent une 

menace importante pour les navires militaires mais aussi pour le trafic commercial. La première 

mission des bateaux de guerre des mines est de sécuriser les trajets des Sous-Marins Nucléaires 

Lanceurs d’Engins (SNLE). Ces bateaux participent à l’ensemble des missions de la Marine. Ils ont 

vocation à être intégrés à une force navale nationale ou internationale lorsque les opérations se 

déroulent le long des côtes lointaines sensibles au risque « mines ». 

Les chasseurs de mines et les plongeurs démineurs jouent un rôle important dans la sûreté des 

approches maritimes du territoire national en menant des opérations régulières de destruction 

d’engins explosifs (mines, obus, bombes) dits « historiques », héritage des conflits passés en 

Europe. Au-delà de ces missions traditionnelles, les bateaux de guerre des mines apportent leur 

expertise à un panel très large d’opérations liées à l’action de l’Etat en mer (recherche d’épaves, 

expertises au profit du ministère de la Justice, analyse des fonds sur des zones susceptibles de 

développements économiques, implantation d’éoliennes ou d’hydroliennes, poses de câbles,…). 
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Caractéristiques d’un chasseur de mines tripartite : 

 

Longueur : 51.5 m 

Largeur : 8.9 m 

Poids : 615 tonnes 

Propulsion : 1 diesel – 1.4 MW – 1 propulseur d’étrave 

Vitesse : 15 nœuds 

Equipage : 51 marins, dont 6 plongeurs démineurs. 

Armement : 1 canon de 20 mm – 2 mitrailleuses de 12.7 mm – 2 mitrailleuses de 7.62 mm 

Détection : 1 radar de navigation – 1 sonar de coque – 1 système de pilotage automatique –  

1 sonar propulsé à immersion variable SPIV – 2 drones PAP 104 pour la destruction des mines – 

système de transmissions par satellite. 

Médical : 1 caisson de recompression multiplaces. 

 

3 chasseurs de mines tripartites sont basés à Toulon : Le Capricorne, l’Orion et la Lyre. 
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QUELQUES CHIFFRES POUR LA MEDITERRANEE 

 

 

 

En 2014, le GPD a mené 69 missions route (soit un 

total de 95 jours d’intervention) qui lui ont permis de 

traiter entre autre 5 roquettes ASM, 412 obus ainsi que 

6 bombes. Le groupement des plongeurs démineurs a 

également conduit 8 interventions de service public. De 

leur côté les chasseurs de mines tripartites ont traité un 

total de 30 engins, dont 18 obus, 1 mine et 1 bombe.  

  

En 2015, en Méditerranée, le GPD a procédé à la 

destruction de près de 440 munitions et obus, soit 

près de 8.900 kg équivalent TNT. 

Dans le détail de ces opérations, le groupement des 

plongeurs démineurs de la Méditerranée a « traité » 

340 engins explosifs en 2015, ce qui représente 

près de 2.400 kg de matière explosive active 

détruite. Sur la même période, les chasseurs de 

mines tripartite basés à Toulon (CMT Capricorne, 

Lyre et Orion) ont procédé à la neutralisation de 

100 engins explosifs, principalement des obus 

historiques, représentant environ 6.500 kg 

équivalent TNT.   
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